
Le chauffeur qui était étran-
gement seul alors qu’il trans-
portait une somme tout de
même assez conséquente
venait du siège de l’entreprise
en question implanté à El
Hamiz dans la commune de
Dar-El-Beida (Alger) et se diri-
geait par la RN1 vers une unité
de ladite entreprise située à
Birkhadem dans la même
wilaya. C’est en arrivant à la

commune de Gué-de-
Constantine que l’attaque a eu
lieu. Les criminels ont aspergé
le chauffeur de gaz lacrymogè-
ne avant de lui porter des
coups de couteau pour le neu-
traliser et lui subtiliser l’argent.
Suite à quoi, les gendarmes de
Gué-de-Constantine ont
déclenché une enquête. 
Au final, ils ont perquisition-

né dans un domicile à Ben

Mered, dans la commune de
Bordj-El-Kiffan où ils ont
découvert une grande partie du
butin soit 1 milliard 140 millions
de centimes. 
De plus, les enquêteurs ont

arrêté les quatre braqueurs et
trois autres complices. Le com-
muniqué de la gendarmerie
nationale qui donne cette infor-
mation n’indique pas si les bra-
queurs avaient des complicités
à l’intérieur de la société
Condor ; mais cela est évident
au vu du déroulement de ce
braquage. 
Les assaillants et leurs com-

plices ont été présentés devant
le procureur du tribunal de
Hussein-Dey qui leur a signifié
les accusations de constitution
d’association de malfaiteurs et
de vol qualifié. Deux d’entre
eux sont sous mandat de
dépôt. Abachi L.

Le premier coup de filet a
été réalisé par les services de
la Sûreté de daïra de
Hammam Sokhna qui a per-
mis la saisie de plusieurs cen-
taines de sachets de tabac à
priser contrefait. 
En effet, lors d’un barrage

dressé, jeudi dernier, à l’en-
trée de la ville de Hammam
Sokhna, les policiers ont inter-
cepté un véhicule de transport
de marchandises chargé de
594 sachets de tabac à priser
«chemma» contrefait destinés
à être écoulés au marché heb-

domadaire de la capitale des
Hauts-Plateaux sétifiens.
Soumis à des analyses en
laboratoire, ce tabac contenait
divers produits toxiques,
notamment de la chaux. 
L’enquête a permis d’établir

que la marchandise contrefai-
te provenait d’un contrefac-
teur installé à Alger. Alors que
des investigations sont tou-
jours en cours pour appréhen-
der le contrevenant, la mar-
chandise saisie a été confiée
aux services compétents en
vue de sa destruction.

L’affaire a été portée
devant le procureur du tribu-
nal d’El Eulma qui a décidé de
poursuivre pénalement le
conducteur du camion.
Le même jour à Sétif, les

éléments de la Brigade de
recherche et d’investigation
(BRI) ont réussi à démanteler
un réseau composé de trois
individus, originaires des
wilayas limitrophes et spéciali-
sés dans la commercialisation
de stupéfiant. 
En effet, agissant sur ren-

seignements selon lesquels
des individus s’apprêtaient à
écouler une quantité considé-
rable de résine de cannabis à
Sétif-ville, les enquêteurs de
la BRI se sont déplacés dans
la localité de Aïn Kebira afin
d’interpeller en flagrant délit

les dealers qui allaient
emprunter cette route en vue
de se rendre au chef-lieu de
wilaya. 
La voiture des suspects fut

vite interceptée et la fouille a
permis de mettre la main sur
près d’un kilo (950 g) de rési-
ne de cannabis ainsi que
d’une somme d’argent de
l’ordre de 41 millions de cen-
times. Présentés au parquet,
les trois mis en cause, âgés
entre 23 et 40 ans, ont été pla-
cés sous mandat de dépôt par
le magistrat instructeur et l’en-
quête se poursuit toujours en
vue d’établir l’origine de cette
drogue. La dernière opération
de police a consisté en la sai-
sie d’une importante quantité
de viande rouge (viande bovi-
ne), soit près de quatre quin-
taux, transportée dans des
conditions douteuses dans un
véhicule non frigorifié. 
Présentée à un vétérinaire

pour analyse, la viande a été
déclarée impropre à la com-
mercialisation et présente des
risques sanitaires pour les
consommateurs. Le dossier
de l’affaire a été transmis au
procureur de la République
près le tribunal de Sétif pour
entamer les poursuites
pénales à l’encontre du
contrevenant.

Imed Sellami
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ALGER

Les braqueurs du fourgon d’électroménager arrêtés

DIVERSES MARCHANDISES PROHIBÉES SAISIES

Journées chargées pour la police à Sétif
Plusieurs opérations de contrôle, d’investigation et

d’intervention organisées ces trois derniers jours par
les services de la Sûreté de la wilaya de Sétif ont permis
d’appréhender des dealers, des contrefacteurs et des
commerçants véreux ainsi que la saisie de marchan-
dises prohibées.

L'affaire remonte à quelques
jours lorsqu’un vieux couple a
été admis aux services des
urgences de l'hôpital de Azizia .
Le couple, en état de choc, pré-
sentait des traces de violence
et ont déclaré avoir été atta-
qués dans leur domicile par
deux inconnus cagoulés qui les
avaient battus puis ligotés. La
femme a été délestée de tous
ses bijoux et de son téléphone
portable.
Les responsables de l'éta-

blissement hospitalier ont illico
presto alerté la police qui s'est
aussitôt dépêchée sur les lieux
et a ouvert une enquête. Une
première personne, âgée de 
30 ans, a été arrêtée et identi-
fiée par l'époux qui a déclaré :
«Je le reconnais car au moment
où il tentait de m'attacher, sa
cagoule est tombée.» Il s'agit
d'un repris de justice qui est
d'ailleurs passé aux aveux et a

décliné l'identité de son
«coéquipier» qui est activement
recherché par la police.
Le principal mis en cause a

été placé sous les verrous dans
l'établissement pénitenciaire de
Tablat pour association de mal-
faiteurs, vol par effraction et

escalade, avec recours à la vio-
lence, agression de personnes
âgées, atteinte à la sécurité et à
la paix des citoyens et autres
chefs d'inculpation.
Les habitants de Azizia ont

affiché un franc soulagement
quant au dénouement rassu-
rant de cette affaire qui les avait
beaucoup perturbés et inquié-
tés.

M. L.

VOL PAR EFFRACTION À MÉDÉA

Un vieux couple violenté, 
l'épouse délestée de ses bijoux

La police de Azizia, à 98 km au nord-est de la ville de
Médéa, a mis hors d’état de nuire un dangereux criminel
alors que son acolyte est toujours en fuite.

Quatre hommes armés et encagoulés ont attaqué un
fourgon appartenant à l’entreprise d’électroménager
Condor qui transportait une somme en numéraires esti-
mée à 1milliard 600 millions de centimes.

KHENCHELA

17 blessés
dans un 
accident 
de la route
17 blessés parmi les 

26 voyageurs, des dégâts et
des moments de panique, tel
est le bilan enregistré lors
d'un accident routier survenu
sur la route reliant Khenchela
à Batna et plus précisément
au lieudit Mezgatou. Cet
accident a eu lieu lorsqu’un
car transportant 26 passa-
gers venant de Laghouat et
allant vers Tébessa a déra-
pé, causant des blessures à
16 passagers tous transpor-
tés vers l'hôpital de Kaïs
pour recevoir les soins au
niveau des urgences. Selon
une source crédible, la vie
des blessés n'est pas en
danger au moment où la
gendarmerie a déclenché
une enquête pour déterminer
les causes de cet accident.

Benzaïm A. 

CHLEF

Il tue son père 
pour de l'argent

L'ascendant, de condition modeste, a été destinataire d'une
somme d'argent provenant de la zakat. Le fils, la vingtaine, vou-
lait prendre possession d'une partie, mais en voyant le père
s'obstiner dans son refus, il lui asséna un violent coup de poing
au visage. Le papa tomba à la renverse et sa nuque heurta un
caillou pointu qui lui sectionna les vertèbres cervicales entraî-
nant la mort sur le coup. 
La victime âgée de 60 ans laisse cinq enfants. L’auteur du

parricide court toujours. 
Medjdoub Ali 

AÏN-TÉMOUCHENT

Un dealer notoire arrêté
Les éléments de la police judiciaire de la wilaya de Aïn-

Témouchent ont réussi, au cours de la semaine dernière, et sur
la base des informations qui leur sont parvenues, à arrêter le
nommé «Nefikh» (43 ans), un homme spécialiste dans le com-
merce de la drogue et des psychotropes au sein des jeunes de
la ville de Aïn-Témouchent. 
Selon une source officielle, les premières investigations ont

permis aux agents d'identifier le mis en cause puis son arresta-
tion et en sa possession une quantité de drogue estimée à 10
grammes de kif et 12 comprimés psychotropes destinés à la
vente, ainsi qu'une somme de 63 020 dinars.
La police a également saisi au domicile du dealer 17 autres

comprimés psychotropes de différentes marques et un couteau.
Présenté devant le procureur de la République près le tribunal
de Aïn-Témouchent, il a été placé en détention provisoire.

B. S.
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